
Commune de La Haye 
Conseil municipal du 5 juillet 2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 5 juillet 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 

 
 
 

 
Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BURET Charlène, 
GOSSELIN Didier, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LE GREVELLEC Bruno, LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, 
LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MAUGER Gaston, MORIN 
Jean, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, ROPTIN Laurence, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
DEBREUILLY Fanny à AUBIN Eric, GUILBERT Albert à LEGOUEST Stéphane, GUILLOTTE Bénédicte à GOSSELIN 
Didier, LAURENT Patrice à LEGOUEST Stéphane, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE Marie-Jeanne, LEPARMENTIER 
Franck à SUAREZ Guillaume, OZOUF Anthony à BROCHARD Michèle, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
  
Sont absents et excusés : 
BROCHARD Sylvie, COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, LEBRUMAN Chantal, LEMARIE Nathalie. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

• Engagement de LA HAYE à réaliser les travaux du "Poumon vert" et de la "Route de Barneville" dans le 
cadre de l'aide financière FEDER de l'aménagement et de la requalification des espaces publics non 
urbains, près la Région Normandie 

• Décision modificative n°2 du budget principal - exercice 2022 

• Instauration de la taxe d'habitation sur les logements vacants 

• Subventions de fonctionnement aux associations - Exercice 2022 

• Modification du tableau des emplois et des effectifs 

• Remboursement des frais kilométriques, des frais de repas et d'hébergement des agents communaux  

• Taux de promotion d'avancement de grade des agents communaux 
  

Date de convocation : le 29 juin 2022  
Procès-verbal mis en ligne le 26/07/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Quorum : 12 présents 
Nombre de présents : 22 
Nombre d’absents : 13 
Nombre de pouvoirs : 8 
Suffrages exprimés : 30 voix 
Majorité : 16 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2022/105 
Achat de capteurs CO2 pour l'ensemble des écoles 
publiques de LA HAYE 

YESSS Electrique 1 715,16 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/106 
Entretien des passages piétons des écoles et du 
centre-ville 

SIGNATURE 1 810,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/107 Indemnisation du sinistre du 25/02/2022 GROUPAMA 1 788,00 €  7.10 DIVERS 

2022/108 
Dépôt de dossier de demande de permis de 
construire pour la rénovation et l'extension de la 
salle communale de BAUDREVILLE  

    
2.2 
URBANISME 

2022/109 
Fourniture et pose de plots lumineux au droit du 
feu à l'école Le Chat perché 

CRYZAL 10 147,60 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/110 
Modification des termes du contrat de concession 
funéraire N° 223 La Haye du Puits 

Marie Madeleine 
LUCE 

  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/111 
Attribution d'une concession funéraire VASLET à 
SURVILLE 50250 La Haye  

VASLET Jean 
Jacques 

150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/112 
Attribution d'une concession funéraire AUGUSTE 
Marcel à La Haye du Puits 50250 LA HAYE 

Marcel AUGUSTE 150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/113 
Attribution d'une concession funéraire Chantal 
PRIOUL à La Haye du Puits 

Chantal PRIOUL 280,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/114 
Attribution d'une concession funéraire CHAPUIS 
BERRY à La Haye du Puits 

Muriel CHAPUIS 150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/115 
Attribution d'une concession funéraire LEPUISSANT 
BRISSET à La Haye du Puits 

Sylvie LEPUISSANT 150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/116 
Dépôt de dossier de demande de déclaration 
préalable  pour la rénovation d'un logement à saint 
Rémy des Landes  

    
2.2 
URBANISME 

2022/117 
Réparation de boîtier de renvoie d'angle du 
tracteur ISEKI 

SARL LA HAYE 
MOTOCULTURE 

2 523,12 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/118 Achat d'un tracteur JOHN DEERE 3039R - 38 CV 
Jacques LEBAUDY 
SAS - Valognes 

40 600,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/119 
Vente du tracteur RANSOMES immatriculation 
5083 VZ 50 

Jacques LEBAUDY 
SAS - Valognes 

6 000,00 €  
3.2 
ALIENATIONS 

2022/120 
Attribution d'une concession funéraire Jean Michel 
LEPREVOST à GLATIGNY  

LEPREVOST Jean 
Michel 

150,00 €  
3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
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DOMAINE 
PUBLIC 

2022/121 
Attribution d'une concession funéraire Alain 
GIRARD à Saint Symphorien le Valois 

Alain GIRARD 150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/122 Budget principal - Virements de crédits n° 2_2022   16 000,00 €  7.1. FINANCES 

2022/123 
Vente d'une balayeuse marque COCHET à la 
Commune de VESLY 

Commune de 
VESLY 

2 400,00 € 
3.2 
ALIENATIONS 

2022/124 Achat d'un équipement de visioconférence  ANI 2 329,90 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/125 
Création d'un tarif forfaitaire applicable aux droits 
de place pour les marchés du terroir 

    7.10 DIVERS 

2022/126 
Mise à disposition de la salle de Saint-Symphorien-
le-Valois 

CDG50 -   €  7.10 DIVERS 

2022/127 
Réalisation de levés topographique et d'intérieur - 
Ancienne PHARMACIE - Place PATTON 

GEODIS 4 335,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/128 
Mise à disposition temporaire et gratuite des 
parcelles 63AA104 à Bolleville et 558ZC123 à Saint-
Symphorien-le-Valois – 50250 LA HAYE  

DESMONS Magalie -   €  7.10 DIVERS 

2022/129 
Don d'une parcelle cadastrée AD06 sise à La Haye-
du-Puits 

MESLIN Brigitte et 
Bernard 

-   €  7.10 DIVERS 

2022/130 
Achat d'un limiteur de son pour la salle des fêtes de 
GLATIGNY 

YESSS 
ELECTRONIQUE 

2 412,04 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/131 
Demande de subvention à l'Etat pour l'acquisition 
de capteurs CO2 en milieu scolaire 

ETAT   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/132 Diagnostic structurel de l'église de Glatigny Cabinet Jamain  9 405,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/133 
Diagnostic structurel de l'église Saint-Jean à la Haye 
du Puits 

Cabinet Jamain  10 613,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/134 Diagnostic structurel de l'église de Montgardon Cabinet Jamain  8 961,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/135 
Actualisation des tarifs des salles communales pour 
l'année 2024 

    

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/136 
Actualisation des tarifs des gites communaux pour 
l'année 2023 

    

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/137 
Fourniture de panneaux de police pour zone 30 
LHDP 

MAVASA 4 045,40 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/138 Budget principal - Virements de crédits n° 3_2022   39 450,00 € 7.1. FINANCES 

 
****** 

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
 

Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
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****** 
20h30 : Marie-France LECLUZE quitte la séance. 
 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 1er juin 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
20h34 : Stéphane LEGOUEST quitte la séance. 
Suffrages exprimés : 26 voix 
 
 
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’une réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris par les communes, introduite par l’ordonnance n° 2021-1310 et le décret n°2021-1311 
du 7 octobre 2021, est entrée en vigueur le 1er juillet 2022.  
A compter de cette date, la dématérialisation devient le mode de droit commun de publicité des actes 
administratifs des Communes. Dans ce cadre, il n’est plus fait obligation aux Communes de 3 500 habitants et 
plus de publier trimestriellement un recueil des actes administratifs. 
 
L’ensemble des actes administratifs municipaux sont désormais publiés sur le site Internet de la Mairie. 
 
De même, l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales est modifié et introduit l’obligation de 
porter le nom des votants et le sens de leur vote dans le procès-verbal et les délibérations du Conseil municipal. 
 

****** 
DEL20220705_058 FINANCES – Engagement de LA HAYE à réaliser les travaux du "Poumon vert" et de la "Route 
de Barneville" dans le cadre de l'aide financière FEDER de l'aménagement et de la requalification des espaces 
publics non urbains, près la Région Normandie 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
L’entreprise Finances et territoires assiste la Commune à maximiser les financements de nos opérations. Elle 
attire notre attention sur une aide financière. 
La programmation budgétaire de la Commune concerne les opérations d’investissement de la création d’un parc 
public à côté de la Médiathèque et de l’aménagement doux de la route de Barneville. 
Ces deux opérations sont éligibles au Fonds européen de développement régional (FEDER) au titre de l’appel à 
projet « aménagement et requalification d’espaces publics ». 
 
Afin de bénéficier d’inscrire ces deux projets dans ce dispositif, le Conseil municipal est invité à valider son 
engagement à réaliser ces opérations de travaux et à autoriser le Maire à déposer le dossier de demande de 
subvention afférent auprès du service instructeur. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
S’engage à réaliser les travaux d’aménagement d’un « poumon vert » à côté de la Médiathèque et 
d’aménagement d’une liaison douce, route de Barneville donnant accès, depuis le centre-ville, à la future 
construction d’un terrain de BMX par la Commune. 
 
Autorise le Maire à déposer les dossiers de demande de subvention correspondant auprès de tous les financeurs 
et à ce titre de présenter toutes les pièces engageant la commune, y compris le plan de financement. 
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

 
20h36 : Stéphane LEGOUEST rejoint la séance. 
Suffrages exprimés : 29 voix 
 

****** 
DEL20220705_059 FINANCES – Décision modificative N°2 du budget principal - exercice 2022 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o Sans objet. 

- En recettes de fonctionnement :  
o Sans objet. 

- En dépenses d’investissement :  
o D’augmenter de 10 050,00 € l’opération 129 « Bâtiments - Autres » (2313 Constructions). 
o De diminuer de 10 050,00 € l’opération 130 « Voirie – LA HAYE » (2315 Installations, matériel 

et outillage techniques). 
- En recettes d’investissement :  

o D’augmenter de 653 730,02 € le chapitre 016 (1641 - Emprunts en euros). 
 
 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20220412_034 du 12 avril 2022 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2022 ; 
 
VU la délibération n°20220601_045 du 1er juin 2022 relative à la décision modificative n°1 du budget principal 
de l’exercice 2022 ;  
  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

0,00 0,00

0,00 0,00

3 899 347,00 4 971 727,00

3 899 347,00 4 971 727,00

Libellé DEPENSES RECETTES

OP129-23-

2313 

BATIMENTS_AUTRES

Constructions 
10 050,00

OP130-23-

2315

VOIRIES_LA HAYE

Installations, matériel et outil lage techniques
-10 050,00

16-1641 0 Emprunts en euros 653 730,02

0,00 653 730,02

0,00 0,00

4 554 200,41 4 554 200,41

4 554 200,41 5 207 930,43

Total DM N°2

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total section d'investissement

DM techniques

Pour mémoire BP 2022 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°2

DM techniques

Pour mémoire BP 2022 et DM antérieures (y compris DM techniques)

 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

 
20h41 : Marie-France LECLUZE rejoint la séance. 
Suffrages exprimés : 30 voix 
 

****** 
DEL20220705_060 FINANCES – Instauration de la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV) peut être instaurée dans toutes les communes où la taxe 
sur les logements vacants (TLV) n’est pas applicable (la TLV concerne exclusivement les Communes de plus de 
50 000 habitants ayant un déséquilibre fort entre l’offre et la demande logements dont la liste est fixée par 
décret). 
 

La THLV est due par les propriétaires qui possèdent un logement vacant à usage d’habitation depuis plus de deux 
ans consécutifs à compter du 1er janvier de l’année d’imposition. 
 
Ne sont pas concernés par la THLV : 

- les logements occupés plus de 90 jours consécutifs dans l’année,  
- les logements subissant une vacance involontaire (le propriétaire cherche un locataire ou un acquéreur),  
- les logements nécessitant des travaux importants pour être habitable (plus de 25 % de la valeur du 

logement), 
- les résidences secondaires meublées soumises à la taxe d’habitation. 

 
Le taux applicable pour la THLV correspond au taux communal de la taxe d'habitation de la commune, majoré, 
le cas échéant, du taux des EPCI dont elle est membre ou celui de l'EPCI ayant délibéré afin d'assujettir à la THLV.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des impôts notamment ses articles 1407 à 1407 ter ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve, à partir du 1er janvier 2023, l’assujettissement à la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV) 
des logements vacants à usage d’habitation situés sur la Commune de LA HAYE. 
 
Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de la Direction départementale des 
finances publiques. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
M. le Maire précise que cette taxe ne s’applique pas aux locations saisonnières. 
 
 

****** 
DEL20220705_061 FINANCES – Subventions de fonctionnement aux associations – exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20220412_036 du 12 avril 2022 relative aux subventions aux associations locales pour 
l’exercice 2022 ; 
 
CONSIDERANT les bilans financiers présentés par les associations locales en vue de l’obtention d’une aide 
financière de fonctionnement ; 
 
Les Conseillers municipaux appartenant aux instances dirigeantes des associations concernées ne participent 
pas au vote. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve les propositions relatives aux subventions des associations présentées ci-dessous. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget principal au compte 65-6574. 
 
 

Activités Sportives 2022 

SMH SECTION FOOTBALL et MER MONT MARAIS 2 500,00 € 

BMX CENTRE MANCHE 1 500,00 € 

sous-total 4 000,00 € 

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Ets scolaires professionnels 2022 

CFA CAEN 40,00 € 
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sous-total 40,00 € 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Associations départementales, régionales ou 
nationales 2022 

FRANCE ALZHEIMER MANCHE 500,00 € 

sous-total 500,00 € 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220705_062 PERSONNEL – Modification du tableau des emplois et des effectifs 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique (CGFP), les emplois de chaque 
Collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il 
appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le tableau doit être sincère et fidèle à la réalité des emplois au sein de la Collectivité. 
 
Si le Conseil municipal est compétent en ce qui concerne la création des emplois, la suppression des emplois, 
quant à elle, nécessite de recueillir au préalable l’avis du Comité Technique. 
 
Concernant la durée de travail applicable à un emploi à temps non complet, l’assemblée délibérante peut la 
modifier par délibération selon les nécessités et dans l’intérêt du service. Si cette modification en hausse ou en 
baisse excède 10 % du nombre d’heures de service afférent à l’emploi, elle est assimilée à une suppression 
d’emploi suivie de la création d’un nouvel emploi, et nécessite de ce fait également au préalable l’avis du Comité 
Technique. 
 
Dans le cadre des avancements de grade prévisibles cette année, le tableau des emplois et des effectifs nécessite 
d’être actualisé afin de permettre au Maire de nommer les agents concernés. 
 
Le tableau des emplois et des effectifs doit être actualisé comme suit :  
 
Par la création de :  

- Un emploi permanent au grade de Technicien principal de 2ème classe à temps complet, à compter du 
06 juillet 2022.  

- Deux emplois permanents au grade d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet, à 
compter du 06 juillet 2022.  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet, à 
compter du 06 juillet 2022.  

- Deux emplois permanents au grade d’Adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet, à 
compter du 06 juillet 2022.  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, à compter 
du 06 juillet 2022.  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps non complet 
32h/35h, à compter du 06 juillet 2022.  

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment (CGCT) son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20220601_055 en date du 1er juin 2022 modifiant le tableau des 
emplois et des effectifs ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux besoins de la 
Collectivité ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide des créations de poste suivants : 

- Un emploi permanent au grade de Technicien principal de 2ème classe à temps complet, à compter du 
06 juillet 2022.  

- Deux emplois permanents au grade d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet, à 
compter du 06 juillet 2022.  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet, à 
compter du 06 juillet 2022.  

- Deux emplois permanents au grade d’Adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet, à 
compter du 06 juillet 2022.  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, à compter 
du 06 juillet 2022.  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps non complet 
32h/35h, à compter du 06 juillet 2022.  
 

Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE 
HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT POSITION 

EMPLOI PERMANENTS      

Administratif A 
Directeur général des 
services 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administratif A Attaché Territorial Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative A Attaché Territorial 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Administratif B Rédacteur 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administratif C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

15h00 15,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Animation B 
Animateur Principal de 1ère 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C 
Adjoint d'Animation 
Principal de 1ère classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C 
Adjoint d'Animation 
Principal de 2e classe 

29H00 29,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Activité 

Culturelle A Bibliothécaire 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE 
HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT POSITION 

Culturelle C 
Adjoint du patrimoine 
principal  2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique B 
Technicien Principal 2ème 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique B Technicien 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
1ère Classe 

35H00  35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
1ère Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
1ère Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire CM 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

34H00 34,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  18H27 18,45 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  15H37 15,62 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  13H45 13,75 POURVU 
CDI de droit 

public 
CM 

Technique C Adjoint Technique  12H10 12,17 POURVU Titulaire Activité 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE 
HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT POSITION 

Technique C Adjoint Technique  9H00 9,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  10h30 10,50 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  6H30 6,50 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 4H23 4,38 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Activité 

Technique C Adjoint Technique  3H41 3,68 POURVU 
CDI de droit 

public 
Activité 

Technique C Adjoint Technique 2H00 2,00 POURVU Titulaire CM 

Sous-
total 

       59     

                

Technique B 
Technicien principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 1ère Classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 1ère Classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C 
Adjoint Administratif 
Principal 2ème Classe 

20H00 20,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Animation C 
Adjoint d'Animation 
principal 2ème classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Animation C 
Adjoint d'Animation 
principal 2ème classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Animation C Adjoint d'Animation 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Animation C Adjoint animation 6H30 6,50 POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 

(ex-3-3/4 loi 
84-53) 

Pause 
méridienne 

service 
scolaire 

Police C Brigadier Chef Principal 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Agent de Maitrise  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C 
Adjoint Technique principal 
1ère classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C 
Adjoint Technique principal 
1ère classe 

32h00 32,00 
NON 

POURVU 
    



13 
Procès-verbal du Conseil municipal du 5 juillet 2022 

FILIERE CAT GRADE 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE 
HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT POSITION 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
 NON 

POURVU 
    

Technique C Adjoint Technique  6H08 6,13 
NON 

POURVU 
    

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Sous-
total 

        19     

                

EMPLOIS NON PERMANENTS           

Administratif A 
Attaché ou Rédacteur 
territorial en Contrat de 
projet 

35H00 35,00 POURVU 
CDD 3-II  loi 

84-53 
Activité 

Technique   
Contrat privé relevant du 
dispositif Parcours emploi 
compétence (PEC) 

35H00 35,00 POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Activité 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 

(ex-3-3/4 loi 
84-53) 

  

Sous-
total 

        3     

Administratif C Adjoint Administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 

(ex-3-3/4 loi 
84-53) 

  

Technique   
Contrat privé relevant du 
dispositif Parcours emploi 
compétence (PEC) 

35H00 35,00 
 NON 

POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

  

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 
NON 

POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 

(ex-3-3/4 loi 
84-53) 

  

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 
NON 

POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 

(ex-3-3/4 loi 
84-53) 

  

Technique C 
Apprenti BAP PRO 
Aménagement Paysager 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 

Contrat 
apprentissage 

3 ans 
  

Sous-
total 

        5     

        

    
TOTAL DES POSTES 
POURVUS 

    62,00 72,09   

    
TOTAL DES POSTES NON 
POURVUS 

    24,00 27,91   

    TOTAL GENERAL     86,00 100,00   
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M. le Maire souligne que la décision gouvernementale visant revaloriser de 3,5% la partie du traitement du salaire 
des fonctionnaires induit, pour la Commune de LA HAYE, une charge de 42 000,00 € en année pleine. 
 

****** 
DEL20220705_063 RH Remboursement des frais professionnels (déplacements, repas et hébergement) 
engagés par les agents communaux 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Conseil municipal a validé, en 2016, le principe du remboursement des frais kilométriques, des frais de repas 
et d’hébergement des agents communaux, ainsi que les frais kilométriques liés aux déplacements au sein de la 
résidence administrative. La présente vise à actualiser et unifier le cadre de ces remboursements. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L. 2121-29 ; 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L. 723-1 ;  
 
VU le décret N°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret N°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales ; 
 
VU le décret N°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret 
du 3 juillet 2006 ; 
 
VU l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret du 
3 juillet 2006 ; 
 
VU l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire annuelle au titre des 
fonctions essentiellement itinérantes,   
 
VU la délibération du Conseil municipal N°20160629_09 relative au remboursement des frais kilométriques, des 
frais de repas et d’hébergement des agents communaux ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal N°20160906_08 relative à l’indemnité forfaitaire pour déplacement à 
l’intérieur de la résidence administrative ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal N° DEL20190709_63 relative au remboursement des frais kilométriques, 
des frais de repas et d’hébergement des agents communaux ; 
 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser et d’unifier le régime de ces remboursements de frais professionnels ; 
 
CONSIDERANT que le bénéfice du remboursement de ces frais professionnels est ouvert aux agents suivants : 

• aux agents titulaires et stagiaires (en activité, détachés dans la collectivité ou mis à sa disposition) ; 

• aux agents contractuels de droit public ; 

• aux agents de droit privé recrutés dans le cadre de contrats relevant du Code du travail, tels que les 
contrats d'accompagnement dans l'emploi (CAE), contrats d'avenir, contrats d'apprentissage,.... ; 

• aux agents des Collectivités territoriales et les autres personnes qui, bien qu'étrangères à la Collectivité 
elle-même, collaborent aux commissions, conseils, comités et autres organismes consultatifs d'une 



15 
Procès-verbal du Conseil municipal du 5 juillet 2022 

collectivité ou qui leur apportent leur concours (exemple : membres des CAP placées auprès du centre 
de gestion, bénévoles d'une médiathèque communale amenés à suivre une formation,...) ; 

• les personnes, autres que celles qui reçoivent de la Collectivité une rémunération au titre de leur activité 
principale ; 

 
CONSIDERANT que les agents territoriaux et les collaborateurs occasionnels peuvent bénéficier du 
remboursement des frais induits par l’exercice de leurs fonctions, sur le territoire communal, pour le compte de 
la Collectivité ; 
 
CONSIDERANT l’avis du Comité technique en date du 30 juin 2022 ; 
 
 
Il relève de la compétence du Conseil municipal de fixer les modalités de remboursement de ces frais de 
déplacement à l’intérieur de la résidence administrative et de préciser la notion de Commune et les fonctions 
d’itinérance sur ce territoire. 
 
La notion de Commune 
La réglementation définit comme constituant une seule et même Commune « la Commune et les Communes 
limitrophes desservies par des moyens de transports publics de voyageurs ». 
À l’échelon local de LA HAYE, il parait plus pertinent de définir le territoire communal comme suit : « le territoire 
de la Commune de LA HAYE est constitué des 9 communes historiques la composant ». 
 
Les fonctions essentiellement itinérantes 
Les déplacements effectués par les agents à l’intérieur du territoire de la Commune de résidence administrative 
peuvent donner lieu à versement d’une indemnité forfaitaire s’il est établi que ces agents exercent des fonctions 
essentiellement itinérantes et utilisent pour leurs déplacements professionnels leur véhicule personnel faute de 
pouvoir bénéficier d’un véhicule de service. 
 
Peuvent être considérées comme fonctions essentiellement itinérantes : 

• les fonctions de transport de denrées alimentaires de la cuisine centrale du collège aux salles de 
restauration scolaire, 

• les fonctions d’entretien multisites,  

• les fonctions de gestionnaire des cimetières de la Commune, 
 
L’indemnité pour fonctions essentiellement itinérantes fixé par la réglementation est actuellement de 615,00 € 
maximum par an.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Fixe l’indemnité forfaitaire de remboursement des frais de repas, pour les agents en déplacement pendant la 
totalité de la période comprise entre 11h00 et 14h00 pour le repas de midi et 18h00 et 21h00 pour le repas du 
soir, suivant le taux maximal fixé pour les personnels civils de l’État, soit actuellement 17,50 € ; 
 
Fixe l’indemnité forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement sur l’ensemble du territoire dans la limite 
des montants maximum fixés pour les personnels civils de l’Etat, soit actuellement :  
 

- Pour l’île de France : 110 € pour Paris, 90€ dans une autre commune du Grand Paris, 90€ dans une autre 
commune  

- Pour les autres régions : 90 € dans une ville de plus de 200 000 habitants, 70€ dans une autre commune  
- Pour les travailleurs handicapés, le remboursement forfaitaire est actuellement fixé à 120 € quel que 

soit le lieu d’hébergement  
 
 
Autorise le remboursement des frais de transport : 

• liés à l’utilisation du train, sur la base du billet S.N.C.F 2ème classe de façon générale et sur la base du 
billet S.N.C.F 1ère classe de façon exceptionnelle, après autorisation expresse de l’autorité territoriale ; 
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• liés à l’utilisation du véhicule personnel, sur la base d’indemnités kilométriques, dont les taux sont 
définis par arrêté ministériel (dernier arrêté en date du 14 mars 2022), dès lors que l’intérêt du service 
le justifie et que l’agent a reçu l’accord préalable de l’autorité territoriale pour utiliser son véhicule 
personnel ; 

• liés à l’utilisation de l’avion, de manière exceptionnelle et sur la base du tarif de la classe la plus 
économique après accord de l'autorité territoriale ; 

 
Autorise le remboursement des frais de taxi sur de courtes distances, soit en cas d’absence permanente ou 
occasionnelle de moyens de transport en commun, soit lorsqu’il y a obligation attestée de porter du matériel 
fragile, lourd, encombrant ou précieux ; 
 
Autorise le remboursement des frais de péage, de stationnement, de transports en commun et de modes doux 
de déplacement en libre-service ; 
 
Autorise le remboursement des frais de transports et d’hébergement lorsque les agents participent aux épreuves 
d’un concours ou d’un examen professionnel à raison d’une seule opération (concours ou examen) par année 
civile ; 
 
Autorise la prise en charge des frais de déplacement pour les formations, stages, séminaires, colloques, etc… 
organisés par le CNFPT pour la part non remboursée par le CNFPT ;  
 
 
Refuse la prise en charge des frais de déplacement concernant : 

• Les préparations aux concours ou examens (compris test et remise à niveau) ; 
 
Souligne que les remboursements se feront au vu d’un ordre de mission préalablement rempli et sur 
présentation des justificatifs au seul ordonnateur à la fin du déplacement et sur le mois suivant ce déplacement 
(déplacement sur le mois N, remboursement sur le mois N+1). 
 
Les dispositions prévues ci-dessus concernent les agents suivants :  

• aux agents titulaires et stagiaires (en activité, détachés dans la Collectivité ou mis à sa disposition), 

• aux agents contractuels de droit public, 

• aux agents de droit privé recrutés dans le cadre de contrats relevant du Code du travail, tels que les 
contrats d'accompagnement dans l'emploi (CAE), contrats d'avenir, contrats d'apprentissage,.... 

• aux agents des Collectivités territoriales et les autres personnes qui, bien qu'étrangères à la Collectivité 
elle-même, collaborent aux commissions, conseils, comités et autres organismes consultatifs d'une 
collectivité ou qui leur apportent leur concours (exemple : membres des CAP placées auprès du centre 
de gestion, bénévoles,...), 

• les personnes, autres que celles qui reçoivent de la Collectivité une rémunération au titre de leur activité 
principale,  

 
Autorise le Maire à procéder aux règlements des frais de déplacement, de repas et d’hébergement tels que 
présentés et selon les conditions définies ci-avant. 
 

ARTICLE 2 
 
Fixe les fonctions essentiellement itinérantes au titre desquelles une indemnité forfaitaire annuelle peut être 
allouée en application de l’article 14 du décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 comme suit :   
 

• les fonctions de transport de denrées alimentaires de la cuisine centrale du collège aux salles de 
restauration scolaire, 

• les fonctions d’entretien multisites,  

• les fonctions de gestionnaire des cimetières de la Commune, 
 
 






